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202 6  DJS  76  Attribution  de  la  dénomina tion  «  centre  sportif  Suzanne  Liébra rd  »
au  nouveau  gymnase  du  boulevard  Carnot  (12 ème )

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Engagée  dans  une  politique  active  de  valorisa tion  de  figures  marqua n t e s  de
l’histoire  sociale,  culturelle  et  citoyenne,  la  Ville  de  Paris  souhaite  rendre
homma ge  à  Suzanne  Liébra rd ,  pionnière  du  sport  féminin  et  figure  majeure  de
l’émancipa t ion  des  femmes  par  la  pratique  sportive.

Née  le  5  avril  1894  à  Argenteuil,  Suzanne  Liébra rd  est  l’une  des  fondat rices ,  avec  
sa  sœur  Jeanne  et  les  sœurs  Brulé,  du  club  parisien  Fémina  Sport , créé  le  27  juillet
1912.  À une  époque  où  l’accès  des  femmes  aux  activités  physiques  demeure  
forteme n t  contrain t  par  des  normes  sociales  et  médicales ,  ce  club  joue  un  rôle  
décisif  dans  la  reconnaiss anc e  et  le  développe m e n t  du  sport  féminin  en  France.  
Pendan t  la  Premiè re  Guerre  mondiale ,  Fémina  Sport  s’affirme  comme  un  lieu  
d’expérime n t a t ion  et  de  conquê t e  de  nouveaux  espaces  de  liber té  pour  les  femmes.

Aux  côtés  de  personnali tés  telles  qu’Alice  Milliat  ou  Germaine  Delapie r r e ,  Suzanne
Liébrard  contribue  à  faire  de  ce  club  un  bastion  du  féminisme  sportif,  portan t  une  
vision  du  sport  comme  levier  d’émancipa t ion,  de  santé  et  de  citoyenne t é .  Son  
engage m e n t  se  manifes te  tant  sur  le  terrain,  que  dans  l’organisa t ion  et  la  
structu r a t ion  du  sport  féminin,  à  un  moment  où  celui- ci  peine  encore  à  être  
reconnu  par  les  institut ions  sportives  tradi tionnelles .

Athlète  complète ,  Suzanne  Liébra rd  participe  dès  1917  aux  première s  
compéti t ions  nationales  féminines  d’athlé t isme  et  s’illust re  dans  plusieurs  
disciplines,  dont  l’athlétisme,  le  basket- ball,  la  nata tion,  le  plongeon  et  le  football.  
Elle  contribue  ainsi  à  démont r e r  la  capacité  des  femmes  à  pratique r  l’ensemble  
des  sports ,  y compris  ceux  alors  considéré s  comme  les  plus  exigean t s  
physiquem e n t .  L’action  de  Fémina  Sport  joue  à  cet  égard  un  rôle  déte rminan t  dans
l’essor  du  football  féminin,  à  travers  l’organisa t ion  de  rencont r e s  sur  l’ensemble  du
terri toire  entre  1918  et  1922,  favorisan t  la  créa tion  de  nombre ux  clubs.

L’engage m e n t  de  Suzanne  Liébra rd  se  retrouve  égaleme n t  dans  la  promotion  du  
sport  scolaire .  Investie  dans  la  Fédéra t ion  des  sociétés  féminines  sportives  de  
France ,  elle  œuvre  au  développe m e n t  du  sport  scolaire  féminin  et  y défend  une  
conception  inclusive,  portan t  une  vision  du  sport  ouver te  au  plus  grand  nombre ,  
attent ive  à  celles  qui  en  étaient  le  plus  éloignées .  Cette  approche  fait  écho  aux  
orienta t ions  portée s  par  la  Ville  de  Paris  à  travers  le  Manifes te  Paris  active  et  



sportive , dont  l’enjeu  est  de  mobilise r  l’ensemble  des  politiques  publiques  afin  de  
proposer  une  action  globale  en  faveur  de  l’accès  à  l’activité  physique  et  sportive  
pour  les  publics  qui  en  sont  les  plus  éloignés.

Attribue r  le  nom  de  Suzanne  Liébra rd  au  nouveau  gymnas e  situé  boulevard  Carnot
dans  le  12  arrondisse m e n t  —  équipem e n t  struc tu r a n t  compren a n t  une  salleᵉ
omnispor t ,  une  salle  de  boxe  et  de  fitness,  un  dojo  et  un  mur  d’escalade  de  14
mètres ,  et  destiné  à  accueillir  ses  usage r s  à  compter  de  la  rent r ée  sportive  2026-
2027  — permet  non  seulemen t  d’inscrire  dans  l’espace  public  la  mémoire  d’une
femme  engagé e  et  inspiran te ,  mais  égalemen t  d’affirmer  l’attache m e n t  de  la  Ville
à  une  pratique  sportive  accessible,  inclusive  et  émancipa t r ice.

Il  est  donc  proposé  au  Conseil  de  Paris  d’adopte r  la  présen t e  délibéra t ion  visant  à
att ribue r  la  dénomina tion  «  Centre  sportif  Suzanne  Liébra rd  »  au  nouveau
gymnase  du  boulevard  Carnot .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,  

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notamm e n t  ses  articles
L.  2121- 29  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du              par  lequel  la  Maire  de
Paris  propose  d’att ribue r  la  dénomina t ion  «  centre  sportif  Suzanne
Liébra rd  »  au  nouveau  gymnnas e  du  boulevard  Carnot  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Laurence  Patrice  au  nom  de  la  2e
commission  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Pierre  Rabadan  au  nom  de  la  7e
commission,

DÉLIBÈRE  :

Articl e  1  : L’attribu tion  de  la  dénomina t ion  «  centr e  sportif  Suzann e  Liébra rd  »
au  nouveau  gymnase  du  boulevard  Carnot  est  approuvée .


